
Festival Alchimie du Jeu de Toulouse - Règlement de la Bourse aux jeux

Art.1 : L’association Alchimie du jeu, organisatrice du festival du jeu de Toulouse propose du vendredi 27 avril 2018 au

dimanche 29 avril 2018 une bourse aux jeux.

Art.2 : L’opération se déroule au Hall 7 du Parc des expositions de Toulouse aux jours et heures suivants :

Dépôt des jeux de société
Vendredi 27 avril : 14h00 à 20h00/Samedi 28 avril : 10h00 à 20h00/Dimanche 28 mai : 10h00 à 14h00

Art.3 : Pour gagner du temps, renseignez votre liste de jeux sur le site du festival, rubrique : les plus/Bourse aux jeux

Art.4 : Le prix des jeux de société doit être en euros, prix rond. L'Alchimie du jeu vendra chaque jeu avec une

augmentation de 10% (arrondi à l'euro le plus proche) et conservera la différence entre le prix de vente et le prix

demandé par le vendeur.

Art.5 : Nous n’acceptons que les jeux de société propres et en bon état, complets ou jouables, et à un prix raisonnable

Art.6 : Nous ne prenons pas les cartes à collectionner, les jouets, le matériel de puériculture et les journaux, revues,

magazines

Art.7 : Nous ne prenons pas de lots de jeux, sauf dans le cas d'un jeu et de son (ses) extension(s). Dans ce cas,

l'extension doit être dans la boîte du jeu de base.

Art.8 : Information concernant les jeux déposés :

- ne pas emballer les jeux

- ne pas coller de prix sur les boites

Vente des jeux de société aux festivaliers
Vendredi 27 avril : 14h00 à 24h00/Samedi 28 avril : 10h00 à 20h00/Dimanche 28 mai : 10h00 à 17h00

Art.9 : Un code sera apposé sur vos boites de jeux pour faciliter la gestion du stock et des ventes.

Art.10 : Paiement des jeux en espèces ou en chèque (à l'ordre de l'Alchimie du Jeu), facture sur demande. Pas de carte

bancaire.

Art.11 : En aucun cas, l’Alchimie du jeu ne peut être tenue pour responsable, après la vente d’un jeu incomplet ou

défectueux. Veillez à vérifier le jeu à l’espace dévolu.

Art.12 : Aucun jeu ne sera ni repris ni échangé.

Paiement des ventes et reprise des invendus
Vendredi 27 avril : 14h00 à 24h00/Samedi 28 avril : 10h00 à 20h00/Dimanche 28 mai : 10h00 à 18h00

Art.13 : Paiement des ventes en espèces sur présentation de la pièce d'identité du déposant des jeux. L'Alchimie du jeu

conserve 10% du prix demandé par le vendeur de chaque jeu, arrondi à l'euro le plus proche.

Art.14 : Reprise des invendus sur présentation de la pièce d'identité du déposant des jeux.

Art.15 : Les jeux non retirés le dimanche 18h seront distribués à des associations en direction des enfants, à des

œuvres humanitaires ou aux associations du festival.

Date, mention 'Lu et approuvé' et signature:

L’association Alchimie du jeu ne pourra être tenue pour responsable si, pour des raisons indépendantes de sa volonté,

l’opération devait être en partie, ou totalement modifiée, reportée ou annulée.



 



Monsieur,

Je soussigné, 
né(e) le     /    /        à 
et demeurant 
déclare sur l'honneur vouloir participer au vide-grenier qui sera organisé du
27/04/2018 au 29/04/2018 à l'espace Bourse aux jeux du Festival Alchimie du
Jeu.

J'atteste également de ne pas avoir participé à 2 autres manifestations de
même nature lors de cette année et de présenter à la vente uniquement des
objets personnels.

Pour faire valoir ce que de droit

Fait le 17/02/2019 à


